
Tranches de quotient

en €

Accueil

du matin

Accueil à

16h20 ou 

16h30

Etudes dirigées

pour un soir

Accueil à

17h45 (après

études)

Journée AVEC 

REPAS

(mercredi et

vacances 

scolaires)

Restauration 

scolaire

1er 

retard

2ème

retard et 

les

suivants

ASE 0,34 € 1,21 € 1,21 € 0,55 € 7,84 € 2,88 €

Q1 [0 ; 500] 0,34 € 1,21 € 1,21 € 0,55 € 7,84 € 2,88 €

Q2 [501 ; 630] 0,55 € 1,50 € 1,34 € 0,74 € 8,59 € 3,04 €

Q3 [631 ; 760] 0,77 € 1,78 € 1,45 € 0,93 € 9,35 € 3,21 €

Q4 [761 ; 890] 1,00 € 2,08 € 1,57 € 1,12 € 10,08 € 3,36 €

Q5 [891 ; 1 020] 1,20 € 2,36 € 1,68 € 1,33 € 10,83 € 3,53 €

Q6 [1 021 ; 1 150] 1,45 € 2,65 € 1,80 € 1,53 € 11,58 € 3,68 €

Q7 [1 151 ; 1 280] 1,67 € 2,94 € 1,91 € 1,72 € 12,33 € 3,85 €

Q8 [1 281 ; 1 410] 1,92 € 3,23 € 2,03 € 1,92 € 13,09 € 4,02 € 15 € 32 €

Q9 [1 411 ; 1 540] 2,14 € 3,52 € 2,14 € 2,12 € 13,83 € 4,16 €

Q10 [1 541 ; 1 670] 2,38 € 3,81 € 2,26 € 2,31 € 14,60 € 4,34 €

Q11 [1 671 ; 1 800] 2,60 € 4,11 € 2,37 € 2,52 € 15,34 € 4,49 €

Q12 [1 801 ; 1 930] 2,83 € 4,40 € 2,50 € 2,72 € 16,12 € 4,65 €

Q13 [1 931 ; 2 060] 3,07 € 4,70 € 2,60 € 2,92 € 16,86 € 4,80 €

Q14 [2 061 ; 2 190] 3,29 € 4,99 € 2,73 € 3,11 € 17,63 € 4,98 €

Q15 > 2 190 3,54 € 5,30 € 2,83 € 3,31 € 18,38 € 5,14 €

7,06 € 10,59 € 5,69 € 6,62 € 34,52 € 8,03 € 15,00 € 32,00 €

(1) Tarifs HC applicables aux utilisateurs scolarisés à Gournay-sur-Marne mais ne pouvant justifier d'un lieu de résidence sur la commune.

> Tarifs Q15 valablespour les familles qui ne souhaitent pas justifier leurs ressources, mais justifie d'un lieu de résidence sur la commune.

Tarif restauration scolaire adultes extérieurs : 8,03 €  

Tarif restauration scolaire PAI : 2 €

Sauf information contraire, le prix indique la participation de la famille pour une prestation.

Tarifs Hors Commune (1)

TARIFS A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2025 EN € 

Tarification des accueils périscolaires et extrascolaires

> Tarifs Q15 valables pour les familles divorcées (pour le parent ne résidant pas dans la commune, mais dont l'autre parent réside dans la commune et 

n'accepte pas de créer un compte famille commun). Dans ce cas, la présentation d'une décision de justice est obligatoire pour déterminer les tarifs.


